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8. Dans cette optique, nous prenons la fourchette du milieu ci-dessus et nous l'étendons de 
quelques points ad valorem dans les deux sens.  Sur cette base, on prévoirait que, disons, [7] [12] pour 
cent des lignes tarifaires (le chiffre obtenu étant fonction du nombre de produits sensibles auquel on 
arriverait effectivement au bout du compte) seraient soustraites à la formule étagée proprement dite.  
En ce qui concerne la somme de ces lignes tarifaires (autosélectionnées), il faudrait que l'abaissement 
moyen global soit, disons, de [20] pour cent, avec des abaissements minimaux à [15] pour cent et des 
abaissements maximaux à [25] pour cent. 

9. Cela pourrait bien être tout, mais j'ai le sentiment que nous pourrions admettre une seconde 
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Produits spéciaux 
 
15. Les pays en développement Membres auront le droit de désigner eux-mêmes des produits 
spéciaux, guidés par des indicateurs fondés sur les critères de la sécurité alimentaire, de la garantie 
des moyens d'existence et du développement rural, sur la base des deux catégories ci-après: 

16. Dans la première catégorie, un minimum de [7] pour cent des lignes tarifaires jusqu'à un 
maximum de [12] pour cent des lignes tarifaires pourront être soustraits à l'application de la formule 
de réduction tarifaire.1  Le chiffre de [8] pour cent existera comme minimum, et un Membre n'aura 
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MAR 
 
20. Dans les cas où un MAR utilisera la première catégorie de produits spéciaux susmentionnée, 
le seuil au-dessus duquel l'utilisation des indicateurs n'est pas exigée sera supérieur de 2 pour cent, le 
nombre de lignes tarifaires admissibles sera supérieur de 2 pour cent, et les abaissements pertinents 
pourront être inférieurs de 5 pour cent à ce qui est applicable de façon générale. 


